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Une page d'histoire

Par A. Bergeron, secrétaire général de la CGT Force ouvrière, Paris

La mort du Général de Gaulle marque à la fois la fin «d'une
manière de gouverner» et d'une période de l'histoire. Quelle que
soit l'opinion qu'on porte sur la politique de ces dernières années,
nul ne contestera le rôle que l'homme a joué durant la guerre, à un
moment où tout semblait devoir crouler sous les coups des armées
de Hitler. Pour cela — comme l'a justement écrit Pierre Mendès-
France - il faut saluer la mémoire de celui qui, lors d'un orage, où
ils faillirent sombrer, anima le combat pour l'honneur et pour la
liberté.

Le 30 janvier 1944, à Brazzaville, de Gaulle «engagea les peuples
d'outre-mer dans la route des temps nouveaux». Sans doute
pressentait-il que la période coloniale touchait à son terme. Avait-il
alors imaginé les formes d'un système qui aurait à la fois garanti le
principe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et laissé
subsister des liens plus ou moins étroits entre la métropole et ce qui
constituait alors l'Empire français? Les contradictions du contexte
pohtique d'après la Libération l'empêchèrent-elles de s'engager dans
la voie d'une rapide et complète décolonisation? Lors de son retour
au pouvoir, ayant, comme il nous le dit un jour, assuré sa propre
reconversion, se contenta-t-il de tirer les conséquences des événements

ou, au contraire, les utilisa-t-il pour imposer ce qu'il portait
en lui? Quoi qu'il en soit on conviendra que le problème n'était pas
simple.

Le Général de Gaulle était, dit-on, hanté par l'idée que la France
pourrait être un jour entraînée malgré elle dans un nouveau conflit
mondial, du fait du mécanisme des alliances. Sa vision des
problèmes internationaux explique les orientations d'une politique
étrangère dont nous avons contesté maints aspects, qu'il s'agisse des
relations Est-Ouest, de l'Europe ou du Moyen-Orient.

Robert Bothereau disait un jour que de Gaulle était «démocrate à

sa manière». Il croyait plus au référendum, à la consultation directe,
qu'aux mécanismes parlementaires. Les faits on montré que cela
pouvait être, ô combien dangereux.

Portant sincèrement cn lui l'idée de «participation» il tenta — par
référendum - de faire admettre une réforme institutionnelle qui,
dans son esprit, l'aurait facilitée. Mais, telle qu'il l'avait conçue,
cette réforme mettait en cause notre conception du syndicalisme. On
sait ce qui s'est produit.

L'histoire jugera l'action du Général de Gaulle. Nous avons, quant
à nous, rendu hommage à l'homme qui joua un rôle souvent
déterminant dans des périodes tragiques pour la France.
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